
 
SELARL LEGALACT 

 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 
 

 

 

Me Jean-Pierre ERB  
152 bis cours Berriat 

38000 GRENOBLE 
Tel 04.76.46.10.78 

jean-pierre.erb@huissier-justice.fr 

Me Elodie CHUFFART 
65 avenue Jean Jaurès 

38140 RIVES 
Tel 04.46.91.04.39 

elodie.chuffart@huissier-justice.fr 

Me Sandrine JACQUIER 
9 Grande Rue 

38350 LA MURE 
Tel 04.76.81.15.29 

s.jacquier@commissaire-justice.fr 



 1 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION DES LIEUX 
Article R 322-1 du Code des Procédures Civiles d'Exécution 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ et le VINGT SIX MARS 
 
Début d’opération 14  heures  30       minutes                     Fin d’opération  15  heures   15     Minutes 
 
Nous, Elodie CHUFFART, Jean-Pierre ERB, Sandrine JACQUIER, Commissaires de Justice associés au 
sein de la SELARL LEGALACT, société titulaire d'un office de commissaires de justice à Grenoble 
(38000), 152 bis, cours Berriat, l'un d'eux soussigné, 
 
A LA DEMANDE DE : 
 
CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL SUD RHONE ALPES, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Grenoble sous le numéro 402121958 dont le siège social est situé 12 
Place de la Résistance, CS20067 à GRENOBLE (38041), agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège social 
 
Ayant pour avocat constitué : SELARL Eydoux & Modelski, Avocat près le Tribunal Judiciaire de 
Grenoble, laquelle constitution emporte élection de domicile en son cabinet. 
 
AGISSANT A L’ENCONTRE DE : 
 
    Monsieur CASATI Pierre-Jean David  
  né le 10 janvier 1989 à FORTALEZA - BRESIL 
  3 rue de la Pissarde 
   
   38760 VARCES ALLIERES ET RISSET 
  Où étant et parlant à comme il est dit en fin d'acte  

 
 
EN VERTU : 
 
De la copie en forme exécutoire d'un acte notarié contenant prêt reçu par Maître Florent CHARLES, 
Notaire à GRENOBLE en date du 25 juin 2019. 
 
Et d’un COMMANDEMENT de PAYER valant SAISIE IMMOBILIERE, délivré par acte de mon ministère en date 
du 05 mars 2025. 
 
Assisté de : Monsieur Benoit Daguet Technicien immobilier 
 
Aux termes de l’article R322-1 du Code des procédures civiles d’exécution : 
 
« A l'expiration d'un délai de huit jours à compter de la délivrance du commandement de payer valant saisie et 
à défaut de paiement, l'huissier de justice instrumentaire peut pénétrer dans les lieux dans les conditions 
prévues par l'article L. 322-2 » 
 
Et de l’article R322-3 du Code des procédures civiles d’exécution : 
« L’huissier de justice peut utiliser tout moyen approprié pour décrire des lieux et se faire assister par tout 
professionnel qualifié en cas de nécessité. » 
 
Ce Procès-verbal comprend conformément à l’article R322-2 du Code des procédures civiles d’exécution : 
 
1° La description des lieux, leur composition et leur superficie ;  
 
2° L'indication des conditions d'occupation et l'identité des occupants ainsi que la mention des droits dont ils se 
prévalent ;  
 
3° Le cas échéant, le nom et l'adresse du syndic de copropriété ;  
 
4° Tous autres renseignements utiles sur l'immeuble fournis, notamment, par l'occupant.  

 
 

ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 
EXPEDITION 

Dossier suivi par : 
RIVES 

04.76.91.04.39 
elodie.chuffart@huissier-justice.fr 

sdr
Texte surligné 
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1°) La description de l’Immeuble : 
 
Situation et désignation de l’immeuble : 
 
Sur la commune de Grenoble - Isère - 3, quai Claude Bernard  
 

 
 
 
Désignation cadastrale de la propriété  
 

Section N° Lieudit Contenance 
AK  75   
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Tenants et Aboutissants de l’immeuble : 
 
Un immeuble à usage d’habitation avec commerce au rez-de-chaussée 
 
 
Description des parties extérieures de l’immeuble : 
 
Immeuble situé en bordure de l’Isère, à quelques minutes de la Gare et de l’université IUT2 
de Grenoble 
 
Rendez-vous avait été pris avec Monsieur Pierre-Jean David CASATI pour la réalisation de 
la mission. Le matin du rendez-vous Monsieur Pierre-Jean David CASATI a pris contact avec 
l’étude pour indiquer qu’il ne pourrait etre présent mais proposait de déposer les clés à 
l’étude pour nous permettre d’e visiter le logement actuellement non occupé. 
 
Monsieur Pierre-Jean David CASATI a déposé ce jour un trousseau de cinq clés et un badge 
qui nous ont permis de réaliser notre mission. 
 
 
Description des parties intérieures de l’immeuble : 
 
 

Hall d’entrée/Pièce de vie : 
 

Pièce ouverte sur la cuisine, sans séparation physique  
 
La porte est une porte un battant PVC avec une poignée intérieur et extérieur. 
Une serrure encastrée, trois points avec bouton intérieur.  
La porte dispose d’une petite vitre divisée en 5 carreaux.  
Le sol est carrelé. 
Les murs et le plafond sont crépis gouttelettes. 
Une grande fenêtre, PVC, double vitrage en 4 parties dont un ouvrant à abattant.  
Deux points lumineux au plafond.  
Deux placards, sans porte avec 3 étagères chacun et une penderie 
Un meuble décoratif imitation cheminée  
 
 

La cuisine : 
 
Le sol est carrelé. 
Les murs et le plafond sont crépis gouttelettes.  
Un point lumineux au plafond. 
Une ventilation type VMC.  
Un radiateur électrique. 
Les éléments de cuisine sont composés de : 

- Trois placards hauts d’une porte par placard.  
- Trois placards bas avec 10 tiroirs et une porte 
- Un évier, bac double, un égouttoir, un robinet mitigeur 
- Une plaque de cuisson électrique 4 foyers.  

 
 
 
 

sdr
Texte surligné 

sdr
Texte surligné 

sdr
Texte surligné 
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La salle d’eau : 
 
La porte d’entrée est coulissante et en verre. 
Le sol est carrelé 
Les murs recouverts de faillance.  
Le plafond est constitué par la sous face de la mezzanine en bois avec poutre apparentes 
L’éclairage par un point lumineux mural, 
Un lavabo en grès reposant sur un meuble deux portes. Il est équipé d’un robinet mitigeur. 
Un bac de douche est équipé d’un robinet mitigeur avec flexible de douche, douchette et 
rampe mural et d’une porte en verre.  
Une grille d’aération.  
 
 

Waters : 
 
La porte d’entrée est coulissante. 
Le sol est carrelé. 
Les murs et le plafond sont crépis gouttelettes.  
Eclairage par un point lumineux au plafond.  
Une grille d’aération au plafond.  
WC cuvette anglaise, chasse d’eau attenante. 
 
 

Mezzanine : 
 
Accès par une échelle de meunier.  
Le sol est en bois massif.  
Les murs et le plafond sont crépis gouttelettes. 
L’éclairage par deux points lumineux au plafond. 
Un placard mural trois portes et un placard deux portes. 
 
 

Coin couchage 
 
Accessible par la mezzanine 
Le sol est en bois massif. 
Sur le sol est posé en matelas  
L’espace est entourée de rambardes en bois sur deux côtés.  
 
 

Vide sanitaire : 
 
Situé sous la mezzanine.  
Le vide sanitaire est fermé par une porte en bois à double battant.  
Le sol est en bétons brut 
Les murs sont doublés de plaques de plâtre.  
Le plafond est constitué de la sous face de la mezzanine 
Un chauffe-eau électrique d’une capacité de 150 litres. 
 
A la fin de ma mission, j’ai refermé les lieux. 
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Les clés du logement sont à disposition de Monsieur Pierre-Jean David CASATI qui pourra à 
tout instant venir les retirer à l’étude. 
 
 
Mode de chauffage 
 
Individuel électrique 
 
 
Mode de production d’eau chaude sanitaire 
 
Individuel électrique 
 
 
Date de la construction ou date de fin des travaux 
 
 
 
 
 
2°) Indication des conditions d’occupation et identité des occupants, et droits dont ils 
se prévalent : 
 
Le logement est actuellement vide mais proposé à la location par Monsieur Pierre-Jean 
David CASATI 
 
 
3°) Le nom et l’adresse du syndic de copropriété, le cas échéant : 
SQUARE HABITAT  41 rue du Bourgamon 38400 SAINT MARTIN D'HERES 
 
 
4°) Autres renseignements sur l’immeuble fournis par l’occupant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les diagnostics immobiliers : 
 
Les diagnostics immobiliers ont été réalisés par la société Acte2I  

 
 
La surface habitable,  
 
L’état de superficie pour 37,85 m2 établi par la Société Acte2i est annexé au présent procès-
verbal. 
 
 
 
Au cours de mes constatations, j'ai pris dix-sept photographies dont un tirage est annexé à 
l’expédition. 

sdr
Texte surligné 

sdr
Texte surligné 
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Les photographies annexées ont été marquées informatiquement d’un filigrane du 
cachet de l’étude et du nom de l’huissier de justice signataire à l’aide du logiciel 
GoodFrame. 
 
Je certifie en outre que les photographies annexées aux présentes constatations ont 
été prises par mes soins et n'ont subi aucune modification. 
 
Elles sont le fidèle reflet de la réalité constatée sur les lieux. 
 
 

Jean-Pierre Erb 
Commissaire de justice 

SELARL LEGALACT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sdr
Texte surligné 

sdr
Texte surligné 

sdr
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                                                    Jean-Pierre ERB 

 

sdr
Texte surligné 


